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Chères Guermantaises, chers Guermantais,

Les beaux jours et la levée des mesures sanitaires 
nous conduisent à nous retrouver. Vous avez apprécié 
l'événement réunissant un atelier vélo et un Food truck, 
le loto de l'Espace Jeunes et notre chasse aux œufs. 
Cette dynamique se poursuivra avec le retour de notre 
emblématique "Troc et Puces" le 15 mai prochain. 

Comme je vous l'indiquais dans notre dernière édition du journal municipal, 
la fibre arrive à Guermantes. Nous sommes dans la période de "gel" de la 
commercialisation imposée par les autorités de régulation pendant trois mois. 
Courant juin, vous pourrez, si vous le souhaitez, vous rapprocher de l'opérateur 
de votre choix afin de souscrire une offre.

Cette arrivée de la fibre permettra, pour ceux qui le souhaitent, de raccorder 
leur télévision afin de ne plus dépendre de l’antenne collective défaillante 
dans certains secteurs. Malheureusement, les pièces détachées nécessaires à 
sa réparation sont de plus en plus difficiles à trouver et le réseau est presque 
hors d’usage. Au-delà de la fibre, les riverains sont autorisés à faire installer une 
antenne ou une parabole afin de recevoir la télévision.

Enfin, le nouveau chef de l’État vient d’être élu. Vous trouverez dans les 
prochaines pages les résultats pour notre commune. Je souhaite vous remercier 
pour la mobilisation dont vous avez fait preuve.

Ce scrutin national sera suivi d'une nouvelle consultation pour désigner notre 
député à l'Assemblée Nationale. Les élections législatives se dérouleront les 12 
et 19 juin prochain.

Fidèlement,
Denis Marchand,

Maire de Guermantes

 INFORMATIONS MUNICIPALES 

INFOS UTILES
MAIRIE
42 avenue des Deux Châteaux
77600 - GUERMANTES
	01.60.07.59.12
  accueil@guermantes.fr
 www.guermantes.fr
       mairiedeguermantes
       @Guermantes77600
       mairiedeguermantes

HORAIRES D’ACCUEIL DU PUBLIC
Les mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h et de 15h à 18h
Les mercredi et samedi 
de 9h à 12h
Accueil téléphonique : 
tous les jours sauf les mercredi 
et le samedi après-midi

SIETREM
ZAE La Courtillière  
3 rue du Grand Pommeraye 
77400 - SAINT THIBAULT DES VIGNES
	0.800.770.061
	info@sietrem.fr
   www.sietrem.fr

POLICE 
Composez le 17
POMPIERS
Composez le 18
SAMU
Composez le 15

A VOS APPAREILS PHOTOS !
Tous les deux mois, une photo 
est choisie par le service 
communication pour illustrer la 
couverture du bulletin municipal. 
Merci de transmettre vos clichés à : 
  accueil@guermantes.fr

Journal municipal réalisé et imprimé 
en mairie en 500 exemplaires.

Directeur de la publication : M. Marchand
Maquette : M. Tordeux

La rédaction se réserve le droit 
de modifier les textes reçus et 
décline toute responsabilité en cas 
d’événements annulés ou déplacés.
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Edito du Maire

2 boites à livres ont été installées dans la commune. Elles sont situées devant 
l'Espace Marcel Proust et dans la zone des commerces rue de la Madeleine. Un 
mode d'emploi est à votre disposition pour la bonne utilisation de celles-ci.

2 boites à livres à Guermantes

LE PARKING SUR L'ALLÉE 
JEHAN DE BRIE VA S'AGRANDIR

Dans le cadre des travaux 
d’investissement la municipalité 
annonce l’extension du parking prévue 
courant juin 2022. 
Six places supplémentaires vont être 
créées pour faciliter le stationnement 
des Guermantais. Pendant la durée des 
travaux d’environ 2 semaines, les places 
de parking ne seront pas accessibles.
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Résultats de l'Élection Présidentielle à Guermantes

ÉLECTIONS 

Tous les 5 ans, après l’élection présidentielle, sont organisées les élections 
législatives. Elles visent à désigner les 577 Députés siégeant à l’Assemblée 
Nationale qui vont proposer, discuter et voter les Lois. Chaque député est élu 
au sein d’une circonscription électorale (territoire à l’échelle de laquelle on 
désigne un représentant). 
Son rôle est de participer au sein de l’Assemblée au travail législatif (examen 
des projets de loi, dépôt de proposition de loi ou d’amendements, vote des 
lois) mais aussi au travail de contrôle des actions du Gouvernement (questions 
au Gouvernement, motion de censure, commissions d’enquête pour examiner son action). L’Assemblée Nationale 
et le Sénat forment le Parlement (pouvoir législatif).

Chaque scrutin est important.  Venez voter les 12 et 19 juin prochain. Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h.

Retrouvez ci-dessous les résultats de l'Élection Présidentielle des 10 et 24 avril 2022 à Guermantes :

Scrutin du 10 avril 2022 - 1er Tour

Candidats Partis politiques Voix %
Emmanuel MACRON La République en marche 262 36,54

Jean-Luc MÉLENCHON La France insoumise 122 17,02
Marine LE PEN Rassemblement national 116 16,18
Éric ZEMMOUR Reconquête 62 8,65
Yannick JADOT Europe-Ecologie-Les Verts 45 6,28

Valérie PÉCRESSE Les Républicains 44 6,14
Nicolas DUPONT-AIGNAN Debout la France 20 2,79

Jean LASSALLE Résistons ! 18 2,51
Fabien ROUSSEL Parti communiste français 15 2,09

Nathalie ARTHAUD Lutte ouvrière 5 0,70
Anne HIDALGO Parti socialiste 4 0,56

Philippe POUTOU Nouveau Parti anticapitaliste 4 0,56

Inscrits : 881 Abstentions : 152 Votants : 729 Blancs : 8 Nuls : 4

Rappel sur les Élections Législatives

Scrutin du 24 avril 2022 - 2ème Tour

Candidats Partis politiques Voix %
Emmanuel MACRON La République en marche 453 70,78

Marine LE PEN Rassemblement national 187 29,22

Inscrits : 882 Abstentions : 189 Votants : 693 Blancs : 38 Nuls : 15



 ÉVÉNEMENTS
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Il reste encore des emplacements disponibles pour exposer au Troc et Puces du 15 mai 
prochain. Vous pouvez vous inscrire en mairie les samedis 7 et 14 mai de 9h à 12h. 
Attention :  la permanence du 14 mai ne se tiendra que s'il reste encore des emplacements 
libres. Contactez la mairie la veille pour s'assurer que la permanence aura lieu.
Nous vous rappelons qu'il est nécessaire d'apporter, lors de l'inscription, une pièce 
d'identité, un justificatif de domicile, un chèque de caution de 10 € et le montant dû pour 
l'emplacement (par chèque de préférence).

Avis aux riverains
Le dimanche 15 mai, la circulation sera interdite sur la RD217 bis de la rue Chevret 
jusqu'au rond-point en direction de Jossigny de 5h à 20h. Des déviations seront mises en 
place et le stationnement sera interdit sur les 2 côtés des rues André Thierry et Blanche 
Hottinguer pour permettre le passage des véhicules et du bus.
Le samedi 14 mai au soir, les propriétaires des véhicules situés dans la zone du troc et puces (à savoir : avenue des Deux 
Châteaux depuis la rue Chevret, rue de la Madeleine, allée du Temps Perdu et allée du Clos Charon) sont priés de bien 

vouloir retirer leur véhicule 
de la voie publique afin de 
ne pas gêner l'installation 
des stands du dimanche. 

Toute voiture laissée sur 
le lieu sera enlevée par 
les forces de l'ordre. Les 
riverains sont priés de 
prendre, en amont, leurs 
dispositions pour l'utilisation 
de leur véhicule le 15 mai.

Troc et Puces de Guermantes

La municipalité de Guermantes organise une sortie moto dans le parc naturel 
de la Montagne de Reims, le 21 mai prochain. Au fil d'un parcours plutôt 
facile de 300 kms environ, une équipée de 9 motos au maximum s’évadera 
par les petites routes de la Brie jusqu’à Epernay, porte du parc naturel. 

Après un déjeuner sur place, la Montagne de Reims dévoilera ses charmes 
au milieu de la forêt et des vignes, avec des points de vues superbes comme 
celui du phare de Verzenay (musée de la vigne) et le plaisir de rouler à un 
rythme tranquille de village en village. 

Un dernier arrêt est prévu pour la visite d’un vignoble à haute valeur 
environnementale suivie d’une dégustation de champagne avant le retour 
le long de la Marne, de Chateau-Thierry à Guermantes, pour le verre de fin 
de virée. 

Cette sortie est gratuite avec inscription au préalable en mairie (9 motos max).

Sortie moto en Champagne

PLUS
D’INFOS

...  www.guermantes.fr

PLUS
D’INFOS

... Inscription au  01.60.07.59.12 ou à  accueil@guermantes.fr

Perturbations de la ligne de bus 26



3 concerts sont prévus à l'église de Guermantes pendant le mois de juin :

Becs et ongles - Jeudi 9 juin à 19h
Par les élèves du conservatoire intercommunal.
C’est une rencontre, pleine d’humour, entre les becs des flûtistes et les ongles des guitaristes à 
laquelle vous assisterez. En effet, les élèves des classes de flûte à bec et de guitare du conservatoire 
intercommunal vous donnent rendez-vous pour un moment de musique de chambre, occasion 
parfaite pour jouer ensemble et découvrir de nouveaux répertoires.

Les vibrations - Vendredi 10 juin à 20h
Par les élèves du conservatoire intercommunal en partenariat avec l’association "Tiêng To Dông" 
avec Mai Thanh Nam, musicien traditionnel.
Placée sous le signe des vibrations et de la rencontre, cette soirée met à l’honneur des instruments 
traditionnels vietnamiens comme le dàn tranh et le dàn baû. En partenariat avec l’association Tiêng 
To Dông, les musiciens de tous horizons se retrouveront et partageront la scène pour ce concert. 
Venez entendre leurs sonorités singulières, rejointes par les accords des piano, violon, pipa et erhu.

Comm'Bach - Vendredi 17 juin à 20h30
Avec la chorale adulte "En Plain-Chant" dirigée par Corinne Forestier.
À quelques jours de l’été et pour clore l’année en beauté, la chorale adulte En Plain-Chant du 
conservatoire vous invite à les retrouver pour leur concert de fin d’année. Comm’Bach mettra 
à l’honneur un répertoire consacré au grand Jean-Sébastien Bach et à quelques-uns de ses 
contemporains.
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 ÉVÉNEMENTS

3 concerts à l'église de Guermantes

PLUS
D’INFOS

... Inscriptions au  01.60.21.36.00 ou à  musbussy@marneetgondoire.fr



Dimanche 29 mai, venez traverser le territoire champêtre de Marne et Gondoire et explorer 
chacune des 20 magnifiques communes qui vous accueilleront pour vous ravitailler et 
faire la fête avec vous ! Vous apprécierez les nombreuses animations sur le thème des 
romains et des gaulois et l’ambiance de cette grande fête tout au long de la journée sur le 
parcours très "trail" et champêtre mais aussi au sein du village du Marathon, situé dans le 
Parc culturel de Rentilly - Michel Chartier.  
Une belle fête viendra clôturer le soir ce Marathon, accompagnée bien évidemment de la 
traditionnelle "course aux flambeaux" ainsi que d’autres illuminations !

 INTERCOMMUNALITÉ 
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NUIT EUROPÉENNE DES MUSÉES

Pour la première fois, la Nuit européenne des musées se 
déroulera au Parc Culturel de Rentilly-Michel Chartier, le 
samedi 14 mai. 

Spectacle, surprises et présentation de travaux d’élèves 
sont au programme au sein de l’exposition Paysages 
rêvés, paysages réels ou dans les espaces du parc, si le 
temps le permet. Depuis plusieurs semaines, trois classes 
(une classe de CM1, une de CM2 et une classe de lycéens) 
participent au dispositif "La classe, l’œuvre" et vous 
inviteront à découvrir leur vision d’une œuvre d’Édouard 
Cortès du musée Gatien-Bonnet.

PLUS
D’INFOS

...  01.60.35.46.72   www.marneetgondoire.fr

COMMENT BIEN UTILISER LE CONTENEUR A VÊTEMENTS ?

Une benne à vêtements est à votre disposition en face de la boulangerie. Celle-ci est 
relevée régulièrement. Néanmoins, lorsque la benne est pleine, certains déposent les 
vêtements à côté, pensant évidemment bien faire.
Toutefois, les vêtements ainsi déposés sont mouillés et souillés par les intempéries ce 
qui complexifie ou même interdit son recyclage. Par ailleurs, un amoncellement de 
vêtements au sol n'est pas très esthétique. Dans le cas où la benne serait pleine, nous 
vous invitons à ne pas déposer vos vêtements et à contacter la mairie afin que nous 
puissions faire intervenir le recycleur rapidement. Merci à tous de votre solidarité.

PLUS
D’INFOS

...  www.marathonmarneetgondoire.fr

15ème édition du marathon de Marne et Gondoire

Passage à Guermantes à partir de 10h : 
Venez encourager les coureurs au point de ravitaillement 
(au niveau du rond-point au début du chemin de l'Épinette). 



Tenez-vous prêts pour la 17ème édition du PrinTemps de paroles.
Pour son grand retour, le festival s'annonce riche en émotion, 
en découverte, en joie et bonne humeur. Au programme, 
spectacles de rue, marionnettes de toutes tailles et de tous 
genres, danse, théâtre, conte et cirque... il y en aura pour tous 
les goûts et tous les âges. Les artistes n'attendent plus que 
vous et vous donnent rendez-vous du 17 au 22 mai en Marne 
et Gondoire et au Parc culturel de Rentilly - Michel Chartier.

Tous les habitants résidants dans l'intercommunalité de Marne et Gondoire ont la possibilité d’accéder 
gratuitement à l'Île de Loisirs de Jablines-Annet grâce à la carte d'entrée MARNE ET GONDOIRE.

Cette carte nominative est délivrée gracieusement par votre mairie sur présentation d’un justificatif 
de domicile et d’une photo d’identité pour l'année en cours (cela concerne chaque personne 
du foyer âgée de plus de 3 ans, la gratuité étant accordée aux moins de 3 ans) qui vous appose, 
obligatoirement, son cachet pour l'année en cours. Dans le cas d'une reconduction de votre carte 

d'accès, seul un justificatif de domicile récent est à présenter afin de valider cette dernière par l'apposition du cachet en 
mairie pour la nouvelle année concernée.

A chacun de vos passages, vous devez uniquement présenter celle-ci afin de valider votre entrée qui est prise en charge par 
l'intercommunalité. Ainsi, vous accédez librement à l'île de Loisirs durant ses heures et dates d’ouverture.

En 2022, la carte d'entrée MARNE ET GONDOIRE vous permet d'y accéder gratuitement :
les deux derniers week-ends de mai et le jeudi de l’Ascension
du 1er juin au 31 août
les deux premiers week-ends de septembre
lors de journées dites "exceptionnelles"

Son accès reste libre pour les moins de 3 ans et les autres jours de 
l'année. L'entrée des véhicules et des piétons est autorisée de 10h à 
18h lorsque l’accès est payant et de 8h à 19h les autres jours de l'année.

PLUS
D’INFOS

...  01.60.35.46.72   www.marneetgondoire-tourisme.fr

17ème festival "PrinTemps de paroles" 
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 INTERCOMMUNALITÉ 

SORTIR EN MARNE ET GONDOIRE

Pour préparer vos activités 
gratuites du printemps 
dans les médiathèques et 
conservatoires de Marne 
et Gondoire, consultez le 
nouveau Sortir en Marne 
et Gondoire d'avril à mai 

disponible à l'accueil en mairie.
Plus d'infos sur  www.marneetgondoire.fr

PARC CULTUREL DE RENTILLY - MICHEL CHARTIER

Le Parc culturel de 
Rentilly - Michel Chartier 
vous propose des visites, 
rencontres, ateliers, 
spectacles et festivals qui 
rempliront vos agendas 
dans les prochains mois 

printaniers et estivaux ! 
Plus d'infos sur  www.marneetgondoire.fr

PLUS
D’INFOS

...  01.60.26.04.31   www.jablines.annet.iledeloisirs.fr

Accès à l'île de Loisirs Jablines-Annet



 RETOUR EN IMAGES
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Après 2 années de repos forcé notre 13ème bourse de miniatures de printemps s'est tenue le 20 mars 
sans trop de contraintes sanitaires. C'est sûr face aux incertitudes du moment nous n'avons pas fait le 
plein d'exposants (20 quand même) et les visiteurs collectionneurs ne se sont pas précipités au petit 
matin comme de coutume, mais c'est avec plaisir que nous avons constaté que l'on ne nous avait pas 
oublié avec environ 250 entrées mais aussi un parking plein de véhicules de collection, l'occasion étant 

trop tentante de pouvoir enfin sortir la belle endormie. Prochaine édition le 20 novembre.

Jean-Paul Vignaud

Plus de 250 visiteurs pour la bourse des miniatures

La place du Temps Perdu fut animée durant la journée du 
26 mars grâce à l'équipe charmante de Thibaud du camion 
ambulant RECYCLO. 

Tout à chacun a pu faire contrôler les vitesses, les freins 
de son vélo, demander un conseil, une révision complète, 
vendre son vélo ou bien en acquérir un d'occasion. Le 
camion food truck du "burger du monde" a su, quant à lui, 
nous régaler de ses hamburgers/frites maison ainsi que de 
ses crêpes, mets dégustés sur les gradins de la place ou 
emportés chez soi. Ce fut un moment convivial, agréable où 
le soleil a mis son grain de sel, pour le plaisir de tous. 

Opération à reconduire ...

La place du Temps Perdu bien animée



 RETOUR EN IMAGES
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Voici la recette pour une chasse aux œufs réussie ; prenez des élus de Conches et de Guermantes impliqués, une association 
d'anciens combattants toujours prête, une centaine d'enfants de 1 à 11 ans inscrits, cachez 1 500 petits œufs, offrez 4 
grosses poules et 6 gros œufs surprises, un lâcher d’œufs, insérez une grosse pincée d'organisation, de bonne humeur 
sans oublier des rayons de soleil, laissez de côté la COVID, mélangez le tout de façon harmonieuse et conviviale et vous 
obtiendrez le cru "chasse aux œufs du 17 avril 2022".

Recette d'une chasse aux œufs réussie

Lors de cet événement, 
nous avons été 
surpris du nombre de 
participants présents. 
Les jeunes et nous-
mêmes tenions à 

remercier l’ensemble des participants ainsi que 
les commerces de Guermantes et de Lagny sur 
Marne pour leur généreux lots. 

Les bénéfices de cette animation vont 
permettre aux jeunes de profiter d’un séjour ou 
d’un week-end organisé pendant les grandes 
vacances.

L'Espace Jeunes

Carton plein pour le 1er loto de l'Espace Jeunes !



 EN SEINE ET MARNE
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Après plus de 2 ans d'absence, la Rando des 3 châteaux 
fait son grand retour le dimanche 8 mai. 
Au total, 6 parcours pour tous les niveaux et toute la 
famille pour découvrir 3 châteaux emblématiques de la 
Seine et Marne : les châteaux de Blandy les Tours, de 
Vaux le Vicomte et de Fontainebleau.

100 % gratuite, la Rando des 3 châteaux est l'un des 
grands rendez-vous incontournables de la Seine et 
Marne. Organisée par le Département de Seine et Marne 
avec son agence Seine et Marne attractivité (SMA) et 
le codérando 77 (FFRandonnée), cette manifestation 
propose des parcours adaptés aux envies, à l'âge et au 
niveau de chacun. 

Au programme, 6 parcours de randonnées pédestres 
adaptés pour toute la famille et tous les niveaux :
une boucle de 7 km au départ du château de Blandy 
les Tours
un parcours de 14 km de Melun à Blandy les Tours
14 km en marche nordique
une boucle de 21 km au départ de Bombon
une boucle de 28 km au départ de La Chapelle-Gauthier
un parcours de 42 km de Fontainebleau à Blandy les Tours

Enfilez de bonnes chaussures de marche et partez à la conquête du patrimoine seine et marnais !

PLUS
D’INFOS

...  01.64.14.77.77  www.seine-et-marne.fr

La "Rando des 3 Châteaux" est de retour !
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 VIE ASSOCIATIVE

Après avoir suspendu ses activités pendant de longues semaines, le Bridge Club de Guermantes a pu 
poursuivre ses activités tout en respectant les règles sanitaires. Les tournois habituels du lundi et du 
jeudi ont repris avec une très bonne participation. Plusieurs tournois spéciaux ont été organisés et 
nos joueurs ont apprécié de retrouver la convivialité qui leur a manquée pendant ces deux dernières 
années.

Le 31 mars, comme la plupart des clubs de bridge de France, un tournoi de solidarité avec les 
Ukrainiens a été organisé et a permis de collecter 645 € qui ont été versés à la Fondation de France. Le 5 mai prochain, le 
club organise un tournoi marathon qui réunira près de 80 bridgeurs. Les compétitions nationales continuent et le club a la 
joie de compter maintenant parmi ses adhérents un champion de France dans la catégorie "Excellence par paire".

Dominique Candes

Le Bridge Club de Guermantes reprend ses activités

Depuis quelques semaines, grâce à 
l'association Restons Local et au CCAS, 
près de 10 personnes très studieuses, 
provenant de Guermantes, mais 
aussi de Conches sur  Gondoire, se 

perfectionnent à l'utilisation des smartphones.

Le programme est complet et les aînés qui assistent à ces 
formations semblent satisfaits. Nous leurs souhaitons une 
bonne continuation.

Le CCAS

Formation smartphone



 INFORMATIONS DIVERSES
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COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

COLLECTE DU VERRE

26
MAI

22
SEP

23
JUIN

28
JUIL

25
AOU

27
OCT

24
NOV

27
JUIN

26
SEP

26
DEC

i 
ATTENTION A LA TRAVERSÉE 
DE GUERMANTES A VÉLO !

La course cycliste Randonnée 
Chelloise traversera la commune 
le dimanche 15 mai au niveau de 
la rue Blanche Hottinguer, la rue 
André Thierry, en passant par la 
RD35 et par la RD217 bis en allant 
vers Saint Thibault des Vignes. 
Merci de votre prudence !

09
MAI

23
MAI

06
JUIN

20
JUIN

ÉTAT-CIVIL

Naissance de :
Éléonore Samico le 7 avril

Décès de : 
André Carlet le 14 mars
Jean Chaussivert le 25 mars
Bernard Hamelin le 21 avril

Extraits du Conseil Municipal
du mardi 5 avril 2022

Présents : Denis, Marchand, Vanessa Aupetit, 
Nathalie Billy, Sébastien Fleury, Christophe 
Guellaff, Guy Jelensperger, Annie Luttenauer, 
Dominique Mollard, Michèle Petitot, 
Benjamin Samico et Annie Viard

Absent excusés : Audre Choin qui a donné 
pouvoir à Nathalie Billy, Josiane Guttin qui 
a donné pouvoir à Annie Viard et Salime 
Hassam qui a donné pouvoir à Denis 
Marchand

COMPTE DE GESTION 2021
Le Conseil Municipal ADOPTE le compte de 
gestion de l’exercice 2021 tel que résumé ci-
dessous :

Résultat de fonctionnement + 145 469,25 €
Résultat de l'investissement + 55 914,59 €

Résultat de clôture de fonctionnement + 256 019,15 €
Résultat de clôture d'investissement + 17 210,09 €

Résultat global de clôture + 273 229,24 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2021
Le Conseil Municipal ADOPTE le compte 
administratif de l’exercice 2021, lequel peut se 
résumer ainsi :

Total 
par 

section
Dépenses Recettes 

Résultats 
de clôture 

exercice 2021
Fonct.
Report 
exercice

2020

717 536,33 € 863 005,58 €
110 549,90 € + 256 019,15 €

Inves.
Report 
exercice

2020

210 311,00 €
38 704,50 € 266 225,59 € + 17 210,09 €

TOTAL 966 551,83 € 1 239 781,07 € 273 229,24 €

AFFECTATION DU RÉSULTAT
Le Conseil Municipal DÉCIDE l’affectation du 
résultat comme dessous :
86 109,15 € au compte 002 "résultat 
reporté"
170 000,00 € affecté au compte 1068 
"excédent de fonctionnement capitalisé"
L’excédent d’investissement est reporté au 001 
"résultat reporté".

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Le Conseil Municipal DÉCIDE d’inscrire la 
somme de 10 000 € au compte 6574 du budget 
primitif 2022.

PRÉSENTATION DE L'ÉTAT ANNUEL DES 
INDEMNITÉS DES ÉLUS

Nom Fonction Montant 
annuel brut

Denis Marchand Maire 20 069,28 €
Annie Viard Maire Adjointe 7 701,00 €

Benjamin Samico Maire Adjoint 7 701,00 €
Nathalie Billy Maire Adjointe 7 701,00 €

Christophe Guellaff Maire Adjoint 7 701,00 €

TAUX D'IMPOSITION 2022
Conformément à la réforme de la fiscalité 
directe locale, la taxe d’habitation sur les 
résidences principales étant supprimée 
(entre 2020 et 2023), un nouveau schéma de 
financement des collectivités territoriales est 
mis en œuvre depuis 2021. La perte du produit 
de la TH est compensée par le transfert de la 
part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties. 
Un coefficient correcteur vient corriger à la 
hausse ou à la baisse, la différence entre les 
ressources à compenser et celles transférées.

Le Conseil Municipal DÉCIDE de pas de ne 
pas augmenter les taux d’imposition et de les 
laisser à :
TFB : 40,07 %
TF NB : 55,66 %

BUDGET PRIMITIF 2022
Le Conseil Municipal VOTE le budget primitif 
2022 :

Dépenses Recettes
Fonctionnement 923 357,00 € 923 357,00 €
Investissement 301 353,00 € 301 353,00 €

DEMANDE DE SUBVENTION AU 
DÉPARTEMENT AU TITRE DES AMENDES 
DE POLICE 2022 POUR LA CRÉATION D’UN 
PARKING ALLÉE JÉHAN DE BRIE
Le Conseil Municipal DÉCIDE de réaliser un 
parking allée Jéhan de brie et AUTORISE 
Monsieur le Maire à déposer le dossier de 
demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental de Seine et Marne et de signer 
tous les documents nécessaires au projet.

DEMANDE DE SUBVENTION AU 
DÉPARTEMENT AU TITRE DU FER 2022 POUR 
LES TRAVAUX DE RAVALEMENT DE LA MAIRIE
CONSIDÉRANT le projet de travaux de 
ravalement de la mairie pour une surface de 
458 m² avec nettoyage et réfection peinture, 
réfection du soubassement en façade rue, 
réfection totale des encadrements de fenêtre, 
et remplacement des gouttières  et VU le coût 
total des travaux estimé à : 69 521,00 € HT.
Le Conseil Municipal SOLLICITE le concours 
financier du Conseil Départemental de Seine 
et Marne, au titre du Fonds d’Équipement 
Rural pour le projet de ravalement de la 
mairie et AUTORISE Monsieur le Maire à 
déposer le dossier de demande de subvention 
correspondant.

APPROBATION DE LA MODIFICATION 
DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DE MARNE ET GONDOIRE
Le Conseil Municipal APPROUVE la 
modification des statuts de la Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire pour 
élargir ses compétences facultatives à la 
gestion des eaux de ruissellement.

APPROBATION DU RAPPORT DE CHARGES 
DE LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION 
DE TRANSFERTS DE CHARGE (CLECT) DU 
17/01/2022
Le Conseil Municipal APPROUVE le rapport 
de la Commission Locale d’Évaluation des 
Transferts de charges en date du 17/01/2022.

APPROBATION DE LA CONVENTION 
UNIQUE ANNUELLE RELATIVE AUX MISSIONS 
OPTIONNELLES DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE SEINE 
ET MARNE
Le Conseil Municipal APPROUVE convention 
unique pour l’année 2022 relative aux missions 
optionnelles du Centre de gestion de la 
Fonction publique territoriale de Seine et 
Marne.

ADHÉSION AU GROUPEMENT D’INTÉRÊT 
PUBLIC "ID77"
Le Conseil Municipal APPROUVE l’adhésion au 
groupement d’intérêt public (GIP) "ID77" et 
DÉSIGNE Denis Marchand comme représentant 
de la commune au sein de l’assemblée générale 
du GIP "ID77".

ADHÉSION AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES – MARCHE DE MAINTENANCE 
ECLAIRAGE PUBLIC 2023-2026
Le Conseil Municipal DÉCIDE d’adhérer au 
groupement de commandes.

L’intégralité de ce procès-verbal 
est disponible sur  www.guermantes.fr

JEUX DE L'ESPACE CANTINE

Après vérification des jeux sur 
l'espace à côté de la cantine, il 
s'avère qu'ils ne correspondent plus 
aux normes de sécurité imposées. 
C'est avec regret que nous avons 
l'obligation de les retirer afin d'éviter 
tout accident lié à l'utilisation de 
ces jeux dans cet espace ouvert à 
tous. Nous réfléchissons à un autre 
aménagement. 

Les élus du SIVOM

N’oubliez pas de vous 
inscrire à la newsletter 

sur www.guermantes.fr


